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Artenréel: Une Démarche 

Innovante et Originale

L’identité de l’artiste se construit aujourd’hui dans une multi-

plicité de disciplines, de sensibilités, de talents et de statuts qui

s’expriment dans un nombre toujours croissant de métiers et de

spécialités. Détenteur d’expériences, de diplômes et de compé-

tences, l’artiste rencontre néanmoins de réelles difficultés d’in-

sertion professionnelle liées à la nature de son activité. 

Rattrapés par des contraintes économiques sévères, les métiers

de la création ont besoin de nouvelles solidarités.

De ce constat est née en 2004 la coopérative d’activités et

d’emploi Artenréel. 

Au sein d’une réflexion collective, Artenréel offre aux artistes

un cadre juridique et administratif, un suivi de gestion et un

accompagnement individualisé, propice à l’exercice et au

développement de leurs activités créatrices d’emplois. 

À l’avenir, le secteur de l’art et de la culture capable d'innova-

tion, de partenariats, d’échanges et d’expériences, pourra com-

poser avec ces nouvelles formes d’emploi et d’organisation du

travail. 

La culture se niche souvent dans l’espace de l’expérimentation.

C'est ce qui lui donne sa vitalité.



Un cadre juridique fondé sur une éthique

Artenréel est une coopérative d’activités et d’emploi (CAE),

sous la forme d’une société coopérative de production

(SCOP).

Cette forme particulière de SARL est créée par et pour ceux

qui y travaillent. Elle fonctionne sur un mode parfaitement

démocratique: une personne = une voix.

Au nom de l’innovation et de l’initiative économique, l’en-

treprise coopérative permet de dépasser le clivage entre le

statut d’entrepreneur et celui de salarié. Dans ce mode

d’organisation protecteur, le salariat est compatible avec la

liberté d’entreprendre et de développer des initiatives à

partir de compétences personnelles. 

Les créateurs partagent leurs expériences avec les autres

entrepreneurs. La dynamique relationnelle donne sens à

l’entreprise collective. Elle se construit sur des valeurs com-

munes d’égalité, de solidarité et de mutualisation.



Artenréel: pour les porteurs de projets 

artistiques ou culturels

Artenréel s’adresse à des personnes candidates à la création

de leur propre emploi dans le cadre d’un projet artistique ou

culturel. Il peut s’agir de demandeurs d’emploi, de bénéfici-

aires du RMI, de l’ASS, de salariés…

Les métiers représentés sont variés: photographes, graphistes,

stylistes, designers, plasticiens, illustrateurs, scénographes,

art-thérapeutes, vidéastes, managers d’artistes…

Associer au sein de la coopérative plusieurs métiers,

exprime la reconnaissance du caractère transdisciplinaire

des pratiques artistiques les plus contemporaines. Cette

diversité est une richesse pensée dès l’origine pour faire

naître et provoquer des synergies, des collaborations, des

débordements disciplinaires, chacun se nourrissant au con-

tact des autres.



Un accompagnement personnalisé

dans un cadre collectif

Artenréel permet aux porteurs de projets de réduire les

risques liés à l’isolement et à la méconnaissance des

mécanismes de création d’entreprise. Artenréel offre un

cadre salarial et logistique: le porteur de projet est salarié

de la coopérative, il est assisté par des études de viabilité

et la mise en place d’une stratégie commerciale. 

Artenréel assure la comptabilité et la gestion, établit les

feuilles de paie, le règlement des cotisations sociales, le

reversement de la TVA, et effectue la facturation pour le

compte du salarié.

Artenréel endosse la responsabilité juridique, mais le

salarié créateur conserve la maîtrise de son activité.

Le suivi et l’accompagnement réguliers des personnes au

sein de la coopérative, la mutualisation des compétences et

des moyens participent à la création de nouvelles

dynamiques économiques sur le territoire.



Le parcours du créateur au sein d’Artenréel s’articule 

en trois étapes.

Les trois premiers mois, l’entrepreneur conserve son

statut initial, affine son projet et détermine ses objectifs

avec les responsables de la CAE : il est entrepreneur

accompagné.

Dès qu’il réalise son premier chiffre d’affaires, il signe un

contrat à durée indéterminée. Il est désormais entrepreneur

salarié: entrepreneur dans le développement de son activ-

ité, salarié au sein de la coopérative. Il est rémunéré sous

forme de salaire, proportionnellement aux ventes ou

prestations réalisées, déduction faite des cotisations

sociales et des 10% dus à Artenréel pour la participation au

fonctionnement de la CAE. Cette période s’étend en

moyenne sur 12 mois.

Une fois que son activité lui assure une indépendance

économique, il peut devenir entrepreneur associé

d’Artenréel en participant à toutes les décisions qui la con-

cerne, ou il devra orienter son activité vers la création d’une

entreprise indépendante.



Des moyens adaptés

Artenréel offre aux entrepreneurs un ensemble de services

destinés à optimiser leurs chances de réussite.

Une structure juridique, pour établir les contrats commer-

ciaux avec les clients, les contrats de travail…

Un service d’accompagnement: avec des outils d’évalua-

tion des connaissances, des méthodes pour apprécier le

projet dans son ensemble (organisation, management,

technique, développement commercial, finances,

ressources humaines…), des formations adaptées pour

compléter les faiblesses qui auront été identifiées.

Un service de comptabilité qui assure le suivi de gestion

des activités.

Un espace de rencontre, puisque le fondement même de

la coopérative repose sur l’échange et le partage des

expériences.

Un espace multimédia, avec accès aux outils permettant

la recherche d’informations, et la connexion aux réseaux

professionnels culturels et artistiques…



Artenréel et ses partenaires

• Union Européenne 
(Fonds social européen)

• PLIE (Plan Local d’Insertion pour l’Emploi)
• Direction Régionale du Travail de l’Emploi 

et de la Formation Professionnelle
• Région Alsace
• Département du Bas-Rhin
• PLIE Communauté Urbaine de Strasbourg
• Fondation MACIF
• Alsace Active
• Crédit Coopératif
• Union d’économie sociale 

"Coopérer pour entreprendre"
• Union régionale des SCOP
• OGACA, partenaire associé

L’équipe d’Artenréel

• Stéphane Bossuet : direction
• Joël Beyler : comptabilité et administration
• Ogaca : accueil et secrétariat

Coordonnées

ARTENRÉEL
Coopérative d’activité et d’emploi
8, bd de Nancy
67000 STRASBOURG

direction : 
direction@artenreel.com      
03 88 76 24 13

comptabilité : 
compta@artenreel.com   
03 88 76 24 11

www.artenreel.com
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